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Appel à candidature        Résidence d’artiste MAAC 2016 

La Ville de Bruxelles propose deux résidences de travail d’une durée de 6 mois pour jeunes artistes plasticiens travaillant dans le 
domaine de l’art contemporain. Tous les médiums sont acceptés. Les étudiants ne sont PAS éligibles et les artistes candidats 
doivent travailler depuis plus d’un an après la fin de leurs études. La résidence se situe à la Maison d’Art Actuel des Chartreux 
(MAAC : Rue des Chartreux, 26-28 1000 Bruxelles) et est soutenue par la COCOF et la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

La première résidence débutera en janvier 2016 et la deuxième en juillet 2016.

1. Spécificité du lieu 
Les résidences MAAC sont des résidences de recherche et d’expérimentation plastiques s’adressant aux artistes professionnels 
émergents ou confirmés. La MAAC affirme sa volonté de défendre et soutenir la jeune création en devenir. Elle se présente comme 
un outil professionnel mis au service des artistes et de leurs productions. 

Soucieuse de respecter son attachement aux innovations artistiques, la MAAC s'intéresse aux approches multidisciplinaires et veille 
à présenter un panel large des expérimentations artistiques. 

En tant que résidence d'artistes travaillant au sein du Service Jeunesse de la Ville de Bruxelles, sous l'Echevinat de Madame Faou-
zia Hariche, le projet accorde une place importante à l’éducation artistique des jeunes notamment à travers le programme "L'art en 
découverte" (programme d'ateliers pédagogiques d'art contemporain et de visites d'expositions où les enfants sont encadrés par les 
artistes résidents).

2. Objectifs et contenu 
- Proposer aux deux artistes lauréats un espace de création pour développer un travail en relation directe avec les espaces 
d'exposition du lieu, dans un temps déterminé ; 
- Fournir la matière à une exposition finalisée conçue à partir du travail préalable et des oeuvres créées pendant le séjour ; 
- Développer des interactions avec les publics à travers des ateliers pédagogiques et des visites;
-  Intervention possible à l’ARBA (Académie Royale des Beaux-Arts de Bruxelles) selon l’évolution du travail en atelier et selon des 
termes arrêtés d’un commun accord. 

L’artiste est invité à séjourner pour élaborer un projet et offrir une visibilité de sa démarche de création à travers l'exposition qui 
conclura son séjour.  Il devra également donner des ateliers auprès de publics locaux, prioritairement des enfants de 6 à 12 ans (un 
ou deux groupes de 12 personnes) issus des maisons d'enfants de la Ville de Bruxelles, ainsi que d’éventuelles visites de son expo-
sition. 

Les artistes prennent part aux activités générales du lieu en participant aux événements organisés par la MAAC 
(vernissages, portes ouvertes, réunions). 

Une convention sera signée entre l'artiste et la Ville de Bruxelles. 



 V I L L E  D E  B R U X E L L E S -  S T A D  B R U S S E L         D IR .  :  NANCY SUÁREZ  m a a c @ b r u c i t y . b e

3. Conditions financières  

L'artiste bénéficiera d'un budget de 2500 € (attribué par la COCOF) pour la production des oeuvres et un 
maximum de 150€  (Ville de Bruxelles) pour le matériel pédagogique qui ne serait pas disponible dans le stock 
du Service jeunesse. 

La communication (invitation, envois, dossiers, etc…) et le vernissage sont pris directement en charge par la 
Ville de Bruxelles.

L'eau, l'électricité et le chauffage sont à charge de la Ville de Bruxelles.

Les frais de logement, déplacement et nourriture sont à charge de l'artiste. 

4. Procédure 

Un comité composé de spécialistes est réuni pour sélectionner les deux artistes lauréats sur base de la qualité 
de leur travail et leur potentiel à bénéficier au maximum de la résidence. La première résidence se déroulera 
de janvier à fin juin 2016 et la deuxième de juillet à fin décembre 2016. (cf. calendrier résidences)

Date limite de dépôt des dossiers : jeudi 1 octobre 2015
Novembre 2015 : les candidats seront notifiés des résultats du comité par mail. 

Conditions de candidature : Le dossier devra comprendre :
1. Une note d'intention précisant les thèmes de recherche et la nature des travaux que le candidat 
propose de réaliser pendant son séjour ; (max : 2500 signes espaces compris)
2. CV ;
3. Un dossier présentant la démarche artistique, des visuels d’œuvres récentes, toute publication 
pouvant éclairer la compréhension du travail et/ou un site Internet ; (texte : max 3000 signes)
4. Projet pédagogique : description +  objectifs pédagogiques (3000 signes maximum).
5.        La fiche d’identification complétée (en annexe à cet appel).

Les recommandés ne sont pas acceptés. Les dossiers doivent être arrivés le jeudi 1 octobre 2015. 

Dossier à déposer au Palais du Midi : Service Jeunesse (à l'attention de Nancy Suárez) 
Service Jeunesse 
Palais du Midi 
Rue Roger van der Weyden 3
1000 Bruxelles
Contact : maac@brucity.be  
TEL: + 32 (2) 513.14.69
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5. Fiche pratique de la résidence 

Durée : 6 mois 

Description du local de travail : Atelier de création MAAC situé au troisième étage de la maison et composé 
d’un espace individuel ouvert (30 m2) et d’un espace individuel fermé (15 m2).

Superficie : 45 m2 

Au terme de 19 semaines (4 mois et demi), l'artiste est invité à monter l'exposition pendant une période  de 
7 jours. 

L'exposition durera 4 semaines durant lesquelles l'artiste sera inviter à donner des visites guidées à divers 
groupes. Il assurera également les permanences des samedis de son exposition et apportera si nécessaire 
une aide à la coordinatrice pour les permanences des autres jours d’ouverture. 
 
Les ateliers pédagogiques se donneront sur 2 x 4 séances (1 séance dure 2-3h) soit les mercredis et/ou 
samedis, soit pendant les périodes de vacances scolaires. Le planning est établi conjointement avec l’artiste 
et les animateurs des Maisons des enfants selon un horaire tenant compte des disponibilités de chacun.  
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Calendrier des résidences 2016

RÉSIDENCE 1 : janvier - juin 2016

1. Accueil et travail dans l'atelier : du 4 janvier au 24 mai 2016

2. Montage expo : du mecredi 25 mai au mecredi 1 juin 2016

3. Vernissage de l'exposition : jeudi 02 juin 2016   

4. Exposition : du vendredi 03 juin au samedi 02 juillet 2016 

5. Démontage expo : lundi 4, mardi 5 et mercredi 6 juillet 2016

RÉSIDENCE 2 : juillet - décembre 2016

1. Accueil et travail dans l'atelier : de 4 juillet au 15 novembre 2016

2. Montage expo : du merc. 16 au merc. 23 novembre 2016 

3. Vernissage de l'exposition : Jeudi 24 novembre 2016 

4. Exposition : du vendredi 25 novembre au samedi 17 décembre 2016

6. Démontage expo : lundi 19, mardi 20 et mercredi 21 décembre 2016
 



Coordonnées du candidat
Nom + Prénom :

 
Adresse :  

Date de naissance : 

Lieu de Naissance : 

Nationalité :

Langue principale :
 

4�L�pHONe fiXe:

GSM : 

E-mail :

Web Site :  

6euiLLeZ cOMpL�Ter eT reTOurNer ceTTe ficHe D�iDeNTificATiON AVec VOTre DOSSier De cANDiDATure 
�� cF� pOiNT � Du pr�SeNT @!ppeL ½ prOJeTS� pOur L�eNSeMBLe De LA prOc�Dure De pArTicipATiON	


